Une culture de la communication plutôt que du contrat
1. Les règles du contrat
Dans une organisation classique, il y a deux types de contrats :
· Ceux qui régissent les interactions d’un service avec les autres services, ou avec les autres entités juridiques du groupe. Dans ce cas, les contrats internes sont en général codifiés et standardisés au travers de référentiels méthodologiques tels qu’ITIL.
Ces contrats de service internes constituent les murs des silos. Ils construisent des barrières entre les équipes et cimentent le mur de la confusion. Afin de répondre à ses engagements de contrat, chaque service se retranche derrière les règles écrites, ce qui l’amène à optimiser son efficacité au niveau local sans mesurer les conséquences au niveau global. Cela conduira à des frictions et des oppositions comme évoqué dans le chapitre Le mur de la confusion à la section traitant de l’isolement des silos. Les organisations DevOps doivent par nature favoriser la fluidité des interactions et avoir des approches intégrées et transversales pour les équipes produit. Pour cela, elles doivent repenser leur organisation. Ce point sera abordé dans un prochain chapitre.
· Ceux qui régissent, de l’échelle d’un service à l’échelle d’une organisation entière, les interactions avec les intervenants extérieurs tels que les prestataires de services, les vendeurs de logiciels, les fournisseurs de matériels, auditeurs, etc.
Un contrat client-fournisseur est caractérisé par des éléments structurants qui définissent le niveau de relation entre les parties. Leur structure minimale se construit généralement autour des éléments suivants :
· La description des services et les biens que les entités se doivent mutuellement.
· Les règles qualitatives qui déterminent l’acceptabilité de ces services et biens, y compris les moyens de mesurer la qualité rendue.
· Les éléments de coûts et de délais pour les services et biens qui sont dus l’un à l’autre.
· Les systèmes de pénalités en cas de défaillance d’une des parties.
· Les règles d’interaction et de gouvernance permettant aux deux entités de communiquer et de transmettre les informations nécessaires pour remplir le contrat.
Sur ce dernier point, il est important de noter que, généralement, les règles d’interaction prennent en compte à la fois le besoin de communiquer le quoi et le comment, mais aussi la nécessité de ne pas venir perturber l’autre partie en sollicitations excessives, sous peine de facturation additionnelle. C’est par exemple le cas lorsqu’une entreprise sous-traite la maintenance d’une application. Si elle sollicite le sous-traitant pour des questions, des informations, ou toute autre demande d’aide ou d’assistance, celle-ci sera facturée en plus du service dû au contrat.
2. L’impact du contrat dans le monde agile
L’une des quatre valeurs du manifeste agile concerne le contrat : "Valoriser la collaboration avec les clients, de préférence aux négociations contractuelles". Cette valeur se place du côté fournisseur pour apporter une autre vision de la relation avec le client. Elle se décline dans le principe agile "Notre principale priorité est de satisfaire le client en livrant rapidement et régulièrement des solutions qui apportent de la valeur".
Du point de vue du client, l’importance donnée à cette relation tient au fait qu’un fournisseur attaché à un contrat d’engagement fort constituera de facto un silo extérieur à l’entreprise. Dans une organisation DevOps, il est nécessaire d’avoir une interaction fluide entre toutes les parties prenantes, et les fournisseurs en constituent souvent une part importante !
Si toute l’entreprise fluidifie ses interactions internes, mais que le principal acteur de développement ou de production est encerclé d’une barrière contractuelle, alors il devient impossible et même inutile de mettre en place une démarche qui favorise le déploiement continu, les boucles de feedback et l’acceptation des changements fonctionnels qui l’accompagnent. Automatiser les déploiements et la construction des environnements ne changera rien au problème.
Pour autant, on ne peut pas se défaire du besoin d’un contrat avec un fournisseur, car il est nécessaire d’établir des règles commerciales, simplement au regard de la loi. Mais il est important de bien définir les engagements, les règles de gouvernance et les modes d’interaction. Plus l’engagement du prestataire sera fort, plus le contrat imposera une gouvernance basée sur des instances formelles et fermées afin de cerner au plus près les responsabilités et le respect strict des engagements. Selon les valeurs agiles, c’est évidemment l’inverse que l’on cherche à faire.
La contractualisation au forfait
Une première approche traditionnelle définissant un engagement est celle du forfait. Un contrat au forfait engage un fournisseur sur des paramètres fixes : le périmètre, le coût et le délai. Comme ces paramètres sont fixes, il est nécessaire de définir la solution à l’avance et de faire des hypothèses structurantes très tôt, avant même la contractualisation. La rigidité de ce contrat est donc par définition un anti-pattern agile.
Par ailleurs dans ce triangle (Périmètre, Coût, Délai), deux intérêts s’opposent :
· l’acheteur cherchera à rationaliser le budget en minimisant le coût,
· le fournisseur cherchera à rationaliser la marge en minimisant le périmètre.
Cette opposition des intérêts conduit à un contrat "gagnant-perdant", où l’une des parties atteindra son objectif au détriment de l’autre. Malheureusement, il n’est pas non plus rare que cela se termine par un "perdant-perdant", où le client n’est pas entièrement satisfait du produit bien qu’il corresponde au périmètre défini, et le fournisseur n’est pas satisfait par la marge apportée, ayant dû négocier l’interprétation du contenu de certaines fonctionnalités.
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Par ailleurs, un paramètre qui n’est pas visible dans ce triangle mais qui servira souvent de variable d’ajustement est la qualité. Tout dispositif rigide possède un point de rupture. Pour les contrats au forfait, ce point est la qualité. Même en mettant en place des outils de mesure de la qualité, ceux-ci ne répondent qu’à des critères standards. Ils ne peuvent mesurer ni la pertinence des architectures choisies, ni l’adéquation à l’état de l’art, ni leur pérennité. Devant une situation tendue où la marge financière est en jeu, le fournisseur sera tenté de choisir des raccourcis et la solution la moins onéreuse en coûts de fabrication.
Pour le fournisseur, il est clair que ce type de contrat pourra facilement éroder, voire anéantir la relation avec le client. Il peut y avoir un bénéfice à court terme, mais qui s’accompagnera d’une perte de confiance, de notoriété et d’opportunité de business sur un plus long terme.
Ce type de contrat est courant pour les développements de nouvelles applications, mais aussi pour les contrats d’infogérance d’exploitation. Il n’est pas rare qu’en contrepartie d’un coût convenu à l’avance pour une certaine configuration système mise en place, il soit également convenu de délais fixes à réception du livrable. Là encore, il faut prévoir à quel moment sera livrée l’intégralité de l’application dans un plan construit à l’avance, tout en respectant des hypothèses techniques d’architecture et de dimensionnement prises dès le début du projet. Le cas Cotradis du chapitre Le mur de la confusion exprime ce problème.
La contractualisation en régie
L’inverse du contrat au forfait consiste très simplement à déléguer auprès du client des ressources techniques disposant de la compétence recherchée. Évidemment cela peut sembler beaucoup plus agile et beaucoup plus facile car les équipes du fournisseur sont entièrement embarquées avec les équipes du client et n’ont aucun frein à respecter les méthodes mises en place.
Pour autant, cela pose un problème assez évident pour l’acheteur qui n’a pas de levier effectif pour mesurer la performance du fournisseur. Ce contrat repose sur la confiance, ce qui est une valeur positive mais qui induit également le questionnement sur l’efficience des ressources mises en place.
Du côté du fournisseur, il y a un intérêt évident pour que la prestation continue le plus longtemps possible.
Dès lors, comment évaluer le résultat de la prestation ? À quel moment peut-on dire que la valeur attendue par le client a été apportée et est suffisante ? Dans bien des organisations, cette question se résume à sécuriser le budget de l’année suivante pour s’assurer de la disponibilité des ressources en place. Cela n’est guère satisfaisant du simple point de vue de l’efficience des équipes. Les moyens alloués au budget pour une équipe qui n’apporte plus assez de valeur pourraient être utilisés pour répondre à d’autres besoins à plus forte valeur ajoutée.
L’approche contractuelle avec un fournisseur est donc un point souvent déterminant dans la capacité d’une organisation à mettre en place des pratiques agiles et DevOps. Il est essentiel que le contrat reflète cette culture et privilégie des principes essentiels de ces pratiques :
· Les moyens d’entretenir une communication fluide.
· L’ouverture aux changements, sans frictions.
· Une gouvernance intégrée aux instances agiles mises en place.
· Un regard transparent et sincère sur la valeur apportée par le fournisseur.
3. Comment faire évoluer la gestion des contrats fournisseurs dans une organisation DevOps
a. La valeur au centre du contrat agile
À l’inverse du forfait classique, le contrat agile intègre dans sa conception le périmètre en tant que variable d’ajustement. En réalité, il faut transformer la notion de périmètre en notion de valeur. Cela consiste à donner une quantité de points à la valeur estimée initialement dans une phase d’évaluation.
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Cette transformation passe par plusieurs étapes :
· Expliciter une vision conjointe de la cible.
· Lister les fonctionnalités à un niveau de granularité où l’on peut considérer que la fonctionnalité se suffit à elle-même. Par exemple, une fonction de recherche de commandes est une fonctionnalité de niveau intéressant pour l’abstraction recherchée.
· Estimer les fonctionnalités en story points, un nombre arbitraire de points qui définit l’effort nécessaire à la réalisation d’une fonctionnalité. Généralement on utilise la suite de Fibonacci comme échelle de notation.
· S’accorder sur un pourcentage d’approximation de cette valeur. Par exemple, estimer que le nombre de story points évalués est correct avec une approximation de plus ou moins 20 %. Ce nombre peut varier.
· Estimer le nombre de story points pouvant être produits dans un sprint ainsi que le dispositif nécessaire pour le réaliser. Cette estimation sera l’hypothèse de départ.
· Déduire le délai nécessaire pour produire l’ensemble des points. Ce délai sera également une hypothèse de départ.
L’engagement de départ sera de produire un nombre de story points pour une durée et un coût donné. Ces points constituent un équivalent de valeur et non une liste de fonctionnalités déterminée à l’avance avec une architecture technique et applicative figée. En conséquence, les fonctionnalités produites à l’arrivée peuvent ne pas correspondre aux fonctionnalités envisagées au départ. La fonction de transformation n’est pas réciproque.
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Mais cette évaluation est pour l’instant trop floue pour constituer un engagement ferme et solide pour chaque partie.
Elle va être mise à l’épreuve, d’abord dans un sprint 0 servant à préparer la backlog et les environnements. Puis par un certain nombre de sprints d’essai qui vont permettre d’établir une vélocité de référence (nombre de points produits pendant un sprint), ainsi que le dimensionnement de l’équipe nécessaire.
Cette phase débouchera sur l’ajustement ou la validation des hypothèses prises lors de l’évaluation sur les éléments suivants :
· Le nombre final de points à produire et la réévaluation de la backlog connue à date.
· La valeur de l’approximation.
· Le coût final.
· Le délai final.
b. Les différentes phases du contrat agile
La première partie du projet ne constitue clairement pas un socle suffisamment stable pour être réalisée avec un engagement de résultat. Par ailleurs, l’inclure dans un engagement plus global introduit un conflit d’intérêts avec la phase de validation des hypothèses, qui suppose transparence et sincérité. Le client serait tenté de sous-évaluer la backlog et le fournisseur de la surévaluer.
La solution consiste à différencier le mode d’engagement en fonction des phases du projet.
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Comme le montre le schéma, la première phase d’évaluation pourra être réalisée en mode capacitaire, c’est-à-dire que le fournisseur s’engage à fournir les ressources nécessaires en mode régie.
Une fois les hypothèses validées, le projet rentrera dans une phase d’engagement basée sur le nombre de points à produire, modulo la valeur de l’approximation retenue. Par exemple, si cette valeur est de 20 %, l’engagement portera sur une fourchette allant de 80 à 120 % de la totalité des story points estimés lors de l’évaluation. C’est cette fourchette qui permet d’introduire la variabilité. Le client pourra ainsi réaliser des changements dans la backlog du projet en contrepartie d’une nouvelle estimation commune entre le client et le fournisseur, et à la condition de conserver un nombre total de story points dans la fourchette d’engagement. Ce dispositif introduit l’agilité nécessaire pour piloter le projet par la valeur.
Le coût de la phase engagée du projet est établi sur la base du coût moyen par sprint, multiplié par le nombre de sprints. Le coût moyen par sprint correspond simplement au coût des ressources mobilisées. Une fois cette estimation réalisée, le fournisseur est engagé à produire le nombre de points par sprint pour le montant moyen de sprints qu’il a estimé de façon forfaitaire.
Il est évidemment possible d’introduire des variantes à ce schéma.
La sélection multiple
L’idée est de convoquer plusieurs soumissionnaires pour toute la phase d’évaluation et de ne faire la sélection du candidat qu’au dernier moment. En conservant des options, on se laisse la possibilité de ne prendre une décision qu’après une phase d’expérimentation. Cette phase donnera une appréciation beaucoup plus concrète de la vraie capacité de chacun d’entre eux.
Les soumissionnaires sont tous rémunérés sur la base des ressources mobilisées durant la phase d’évaluation. Cela représente un coût supplémentaire pour le client, mais pour un projet d’envergure, cela se justifie en apportant une assurance supplémentaire sur le bon déroulement du projet.
Par ailleurs, cette mise en concurrence provoque un effet d’émulation entre les différents compétiteurs qui apportent d’autres informations, voire d’autres opportunités :
· La possibilité de découvrir des solutions plus efficientes, moins chères et mieux adaptées.
· Une meilleure compréhension de la faculté de chacun des prestataires à s’insérer dans les pratiques mises en place et à en évaluer la pertinence. Peut-être ont-ils également des pratiques intéressantes à intégrer dans le dispositif.
· Une évaluation de leurs aptitudes respectives à entretenir une communication fluide, ouverte et sincère. Cela révèle également des informations sur la stratégie RH du prestataire et l’importance qu’il consacrera, ou non, aux compétences comportementales (soft skills) de ses consultants.
Le stop ou encore
Cette pratique profite de la simplicité du calcul du coût d’un contrat agile. L’unité de coût étant le sprint, il devient alors facile d’arrêter ou de continuer un projet en ayant une idée exacte de ce que cela coûte.
L’intérêt de cette variante est de pouvoir rassurer le client sur le fait qu’il contrôle en permanence la direction du projet. Les raisons d’arrêter un projet peuvent être multiples :
· La valeur produite est suffisante. Le mieux étant l’ennemi du bien, savoir s’arrêter sur une solution qui rend le service escompté est une aptitude de grande valeur.
· À l’inverse le résultat ne correspond pas aux attentes du client et la valeur apportée est jugée insuffisante.
· Les fonds sont réalloués à un autre projet plus stratégique.
· La prestation fournie ne correspond pas aux attentes.
Du côté du client, cela introduit la souplesse nécessaire pour pivoter et positionner ses efforts budgétaires sur d’autres projets à plus forte valeur ajoutée. Cela permet également de garder une incitation forte pour le fournisseur à conserver un haut niveau de qualité.
Du côté du fournisseur, cette clause laisse une porte ouverte pour la continuité du projet au-delà de l’engagement initial sans que cela ne bouscule le dispositif ou ne nécessite un nouvel appel d’offres.
Pour conclure, le contrat agile permet de répondre à la valeur du manifeste agile en fournissant :
· un moyen d’introduire des changements de périmètre sans remise en cause de l’engagement, et donc sans friction ;
· une capacité de communication permanente au travers d’instances agiles communes : estimation des user stories, sprint reviews, rétrospectives. Ces instances assurent la transparence entre le client et le fournisseur ;
· une assurance que la qualité reste au cœur de l’intérêt partagé entre le client et le fournisseur ;
· un moyen pour l’acheteur de conserver la visibilité et le contrôle sur la prestation réalisée.
4. Quels impacts pour le DevOps ?
Le contrat agile met en avant la capacité à changer le périmètre fonctionnel. En ce sens il répond à un enjeu majeur de l’agilité et à l’objectif du DevOps : la possibilité de pivoter et d’adapter le produit en recueillant régulièrement le feedback du client.
Dans le cadre de ce contrat, les pratiques DevOps permettront de s’assurer que tous les moyens sont donnés à l’équipe pour déployer l’application régulièrement et recueillir les données d’analyse nécessaires afin d’évaluer l’opportunité du changement et de l’adaptation.
L’impact direct de cette situation est que l’équipe projet ne se limite pas aux développeurs. Elle inclut nécessairement des représentants de l’équipe des opérations au sein de l’équipe projet. Pour les fournisseurs, il est désormais indispensable de proposer dans l’équipe projet des compétences en technologies d’automatisation des environnements, de cloud, et d’infrastructure en général. C’est un aspect qui sera vu plus en profondeur dans l’organisation.
5. Quels impacts pour les achats et services juridiques
L’adaptation du contrat pour répondre aux valeurs de l’agilité et du DevOps est aussi un changement culturel important pour les services achats et juridiques. Il est nécessaire que les acheteurs soient conscients des enjeux liés aux pratiques d’ingénierie actuelles, et y adhèrent, pour ne pas être au centre des blocages de leur adoption dans les organisations.
Pour cela, il est important de leur apporter les éléments de culture agile qui leur permettent d’être convaincus que la contractualisation agile répond beaucoup mieux à la réalité des projets informatiques, et fournit des outils adaptés à la maîtrise de leur stratégie d’achat.
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